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• Les recettes du Titre I regroupent (compte 731) l'ensemble
des recettes versées par l'assurance maladie, d'une part au titre
des activités de moyen séjour"5', d'autre part et pour l'essentiel au
titre du financement du court séjour MCG détaillé ci-dessous

• au compte 73777 figure la "facturation" des séjours corres-
pondant aux tarifs des CHS affectes des taux de prise en charge
par l'assurance maladie"6'

• aux comptes 73 7 72 et 73 7 7 3 le remboursement dû au titre des
molécules onéreuses et DMI financés en sus des tarifs (la majeure par-
tie des médicaments étant inclus dans les coûts de revient des séjours)

• aux comptes 73 714 et 73 7 78 les dotations et forfaits notifies par
l'ARH, dotation MICAC contractualisée avec l'ARH d'une part et les
forfaits annuels urgences et prélèvement d'organes

• au compte 7312 la part assurance maladie des consultations et
actes externes

Titre I

73111

73112

73113

73114

73117

73118

7312

Produits versés par l'assurance maladie

Produits de la tarification des sejours

Produits des medicaments factures
en sus des sejours

Produits des dispositifs medicaux factures
en sus des sejours

Forfaits annuels

Dotation annuelle de financement

Dotations MIGAC

Produits des prestations faisant l'objet
d'une tarification spécifique

17309910

10288495

165368

6401

964633

I 324 333

3 678 880

881 801

100%

59%

I %

0%

6%

8%

21 %

5%

Exemple fictif en euros

U Les recettes du Titre 2 regroupent l'ensemble des produits
de l'activité hospitalière qui ne sont pas a la charge de l'assu-
rance maladie, maîs des patients ou d'autres établissements ,
elles représentent en moyenne 10% des recettes du CRPP

• ticket modérateur des séjours d'hospitalisation et des consul-
tations et actes externes,

• forfaits journaliers des séjours d'hospitalisation,

• facturation des séjours des patients étrangers et prestations
assurées au profit de patients d'un autre établissement.

TitreZ

7321

7322

7323

7324

73271

73272

73273

733

734

735

Autres produits de l'activité hospitalière

Produits de la tarification en hospitalisation
complète non pris en charge par TAM

Produits de la tarification en hospitalisation
incomplète non pris en charge par TAM

Produits de la tarification en hospitalisation
a domicile non pris en charge par TAM

Produits des prestations faisant l'objet
d'une tarification spécifique
non pris en charge par l'AM

Forfait journalier MCG

Forfait journalier SSR

Forfait journalier psychiatrie

Produits des prestations de soins délivrées
aux patients étrangers non assures sociaux
en France

Prestations effectuées au profit des malades
ou consultants d'un autre etablissement

Produits a la charge de l'Etat, collectivites
territoriales et autres organismes publics

2 162 799

I 266 455

26960

O

242 536

383 528

130912

O

91 806

20601

O

100%

59%

I %

0%

ll %

18%

6%

0%

4%

1 %

0%

• Les recettes du Titre 3 regroupent enfin l'ensemble des
autres produits non lies à l'activité leur dénomination est suffi-
samment parlante, deux particularités sont cependant à men-
tionner

• les rétrocessions de médicaments concernent les produits dis-
tribués via les pharmacies hospitalières,

• les remboursements de frais par les CRPA représentent la part des
charges des budgets annexes comptabilisées par le budget général
et reimputees au vu des donnees de la comptabilite analytique

Titre 3

70

7071

7087

71

72

74

75

76

77

78

79

603

Autres produits

Ventes de produits fabriques, prestations
de services, marchandises et produits des
activites annexes (sauf 7071, 7087 et 709)

Rétrocession de medicaments

Remboursement de frais par les CRPA

Production stockée (ou destockage)

Production immobilisée

Subventions d'exploitation et participations

Autres produits de gestion courante

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur amortissements,
dépréciations et previsions

Transferts de charges

Variations de stocks (credits)

Rabais, remises et ristournes (609, 61 9 et 629)

Remboursements sur rémunérations,
charges sociales ou taxes (6419, 6429,
64519, 64529, 64719, 64729, 6489,
6319,6339)

2 353 769

159605

314 700

719936

O

O

143585

174844

O

165291

O

O

333 718

O

342 089

100%

7%

13%

31 %

0%

0%

6%

7%

0%

7%

0%

0%

14%

0%

15%

Exemple fictif en euros

Exemple fictif en euros

7. LES PROBLEMATIQUES DE LA T2A :
VARIATION, CONVERGENCE, NOMENCLATURE

La mise en œuvre de la T2A s'est faite selon un régime de tran-
sition, avec maintien jusqu'en 2007 d'une partie du finance-
ment sous forme de dotation (dite DAO, pour dotation annuel-
le complémentaire), cette dotation s'amenuisant d'année en
année pour disparaître totalement en 2008

L'application de la T2A a 100 % a compter de 2008 a été tem-
pérée par l'existence, pour chaque etablissement, d'un coeffi-
cient de minoration ou de majoration des tarifs nationaux,
selon que celui-ci est "sous-doté" ou "sur-doté", c'est-à-dire
"gagnant" ou "perdant" par rapport a ses recettes 2007

Ce coefficient (en 2008, SO % des etablissements publics avaient un
coefficient variant entre 0,96 et 1,01, et 50 % des établissements
privés variaient de 0,98 à 1,01), qui reviendra progressivement a I
en 2012 pour tous les etablissements, emporte un double effet

• il pénalise actuellement les établissements "sous-dotés" en
minorant leurs tarifs, maîs l'augmentation de leur coefficient

I 5 Finance hors T2A par la Dotation annuelle de financement - compte 731 17
-DAF

16 Hors "ticket modérateur" inscrit en Titre 2
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leur assurera des recettes supplémentaires chaque année à acti-
vité identique ,

• à l'inverse, il maintient pour les établissements "sur-dotes" des
tarifs supérieurs, avec cependant la certitude et la mesure des
gains de productivité nécessaires pour compenser les baisses de
recettes à venir a activité constante

A tout prendre, il n'est pas certain que la situation d'un établis-
sement "sur-doté" soit enviable, surtout s'il est parallèlement en
phase de redressement, ce qui ne constitue pas un cas d'école.

Il est impossible de terminer cet article sans évoquer les ques-
tions liées à la convergence des tarifs entre les secteurs public et
privé, tarifs actuellement notoirement différents

La mise en œuvre de cette convergence soulève toutefois de
réelles difficultés en raison des différences de prise en charge
entre les deux secteurs (permanence des soins hospitalière
(PDSH) et prise en charge de la précarité par exemple)

D'autre part, il importe que les CHS soient composés de façon
identique dans les deux secteurs Or, aujourd'hui les rémunéra-
tions des médecins et les actes de biologie sont inclus dans les
CHS publics et pas dans les CHS privés

La circulaire budgétaire pour 2009 précise qu'une première
étape est réalisée en débasant des tarifs publics, et en finançant
séparément

• la permanence des soins une enveloppe de 760 M€ en
année pleine est réaffectée via les MIO et réallouée aux etablis-
sements concernes,

• et la prise en charge de la précarité (une enveloppe de 100 M€
en année pleine est affectée aux établissements assurant, de
façon significative, l'accueil des populations bénéficiant de la
CMU, de l'AME et autres aides).

CONCLUSION

Même si l'actualité liée au projet de loi "Hôpital, patients, santé
et territoires", actuellement en discussion au Parlement, peut
modifier certains de nos commentaires - c'est notamment le cas
pour la convergence des tarifs publics / privés qui serait repous-
sée à 2018 - le secteur de la santé n'est pas avare de réformes
en matière de ressources. La rétrospective confirme la convic-
tion des observateurs avisés il n'existe pas de système d'alloca-
tion de ressources idéal, d'une part parce qu'il existe plusieurs
voies pour atteindre les objectifs de justesse et de maîtrise des
dépenses et d'autre part parce que tout système induit des
effets d'adaptation et d'aubaine des producteurs de soins qu'il
convient de corriger régulièrement Par ailleurs, en élargissant la
réflexion à l'échelle européenne, il est envisageable qu'à moyen-

long terme les modes de financement se rapprochent pour per-
mettre notamment une meilleure circulation des citoyens qui

sont parfois des malades.

LOIC BALLET

BENOIT PERICARD

SICLES

AC : Aide à la contractualisation

AME : Aide Médicale Etat

ARM : Agence Régionale de l'Hospitalisation

CHS : Centre Hospitalier Spécialisé

CMU : Couverture Maladie Universelle

CPO : Coordination des Prélèvements d'Organes

CRPA : Comptes de Résultat Prévisionnels Annexes

CRPP : Compte de Résultat Prévisionnel Principal

DAC : Dotation Annuelle Complémentaire
(pour mise en œuvre progressive de la T2A)

DAF : Dotation Annuelle de Financement
(pour les activités hors T2A)

DMI : Dispositifs Médicaux Implantables

DMS : Durée Moyenne de Séjour

EPRD : Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses

FAC : transplantation d'organes et de greffe de moelle osseuse

PAU : Forfait Annuel Urgences

GHM : Groupe Homogène de Malades (classification des séjours)

CHS : Groupe Homogène de séjours (tarification des séjours)

HAD : Hospitalisation A Domicile

MIG : Mission d'Intérêt Général

MIGAC : Mission d'Intérêt Général et d'Aide à la Contractu-
alisation - pour financer les activités d'intérêt général de l'hô-
pital non couvertes par les tarifs (missions de veille et de vigi-
lance, aide médicale urgente ...)

ONDAM : Objectif National des Dépenses d'Assurance Maladie

PDSH : Permanence Des Soins Hospitalière

REA : réanimation

SG : Surveillance Continue

Sl : Soins Intensifs

SSR : Soins de Suite et de Réadaptation

T2A : Tarification A l'Activité

USLD : Unité de Soins Longue Durée




